
DECISION DCC 19-130 

DU 04 AVRIL 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-Calavi du 06 
septembre 2018, enregistrée à son secrétariat à la même date 
sous le numéro 1879 /260/REC-18, par laquelle monsieur 
Armand Michel DOSSOU-YOVO, domicilié à Abomey-Calavi, BP 
988 Cotonou, forme un recours contre monsieur William F. T. 
SIHOUTO pour diffamation; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Armand Michel DOSSOU-YOVO 

expose que dans le jugement n° 007 /2CDPF/016 du 19 mai 2016 

rendu par le juge de la deuxième chambre de droit de propriété 

foncière, assisté de monsieur William F. T. SIHOUTO, greffier, il 

est injustement indiqué qu'il a été partie à un protocole d'accord ; 

qu'en outre, dans le cadre de l'exécution dudit jugement, la même 

juridiction a pns une ordonnance portant remplacement de 
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